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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC.

286, RUE ST-JOSEPH, 7080, RUE HUTCHISON,

QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 28 février 1950.

LETTRE RECU:
Monsieur Gérard Tremblay, Miz 1 --7-
Sous-ministre du Travail, :
Hôtel du Gouvernement, a 5 TE
Québec, P.Q. ee HR

 

La Coopérative Fédérée de Québec,
&

L'Union des employés de l'Abattoir,
Coopérative Fédérée, de Québec-Ouest,

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du
23 février 1950 accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de tra-
vail,en date du 31 décembre 1949 yintervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail,le 10 janvier 1950 sous lc numéro

1395.

ES à vous,

a7a

= Bugsidre, LL.L

 



<0Hi, l
A37° MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

QUEBEC, ce 823 février 1950.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre La Coopérative Fédérée de
Québec et l'Union des employés de l'Abattoir, Coopéretive
‘Fédérée, de québec-Quest.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. >
chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifiées de cette convention datée du3l décem-
bre 1949 et déposée au ministère du Travail le lO janvier
1950 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
méro 1395.

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

 



IDU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québec, ce 16 jamvier 190.
MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,

286 rueSt-Joseph,
Québec,

i Sujet: Convention collective entre La Coopérative Fédérée de

Québec et l'Union des employés de l'Abattoir, Coopérative
Québec, 

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941.,
chapitre 162 et amendements), le 10 janvier 1950, SOUS le numéro

1395.
Sincèrement à vous,

L'Assistant Sous-ministre.

Donat Quimper

8% 



moÂisTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 16 janvier 1950.

Monsieur Gérard Palletier, secrétaire,
L'Union des employés de 1l'Abattoir,
Coopératite Fédérée, QuébeceQuest,
555, Blvd Hamel,

Québec-Quest.

Cher monsieur,

épé Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numéro 5 >» de la convention Japries2%-
clue sous la Loi423 dicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Coopérative Fédérée de Québec et l'Union des employés de
l’Abattoir, Coopérative Fédérée ds Québec, Québec-Queste

La partie ouvrière ayant été reconnue le 4
comme agent négociateur par la Commission Qe

REYEUERRSaires ae Québec, le dépêt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

ge. 



MrÂisTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

16 janvier 1950.
Québec, oe

Monsieur E.Massé, gérant de l'Atattoir,
Coopérative Fédérée de Québec,
255, rue Bléuin,
Québec-Cuest.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certifici0 genvtetani958g
dépôt fait au midfi@@re du Travail, le
sous le numéro , de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Coopérative Fédérée de Québec et l'Union des employés de
l'Abattoir, Coopérative Fédérée, de Québec-Ouest.

4
novembre 1947J.a partie ouvrière ayant été reconnue le

comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

L'Assistant-Sous-Ministre

gwat Quimper 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 16 janvier 1950.

Monsieur Henri C.Bois, président de l'Exécutif,
La Coopérative Fédérée de Québec,
38, Marché Champlain,
Québece

cprOh

Cher monsieur,

Je vous inélus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 10 Janvier 1950,
sous le numéro 1395 | de la convention collective don-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre

La Coopérative Fédérée de Québec et l'Union des employés de
l'Abattoir, Coopérative Fédérée de Québec, Québec-Ouest,

La partie ouvrière ayant été reconnue le 4
novembre 1947scomme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

Eee 



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates" 1ct
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 2395
Number.

Lesprésentes établissent que le
It is hereby certified that on the dtmfième

jour du mois de Suturier mil neuf centYih cinquante
day of the month of nineteen hundred and forty-

Lea , ‘rnaleur Oérard “olletisr, ccorétaire,
le ministère du Travail a reçu de [‘
the Department of Labour has received RRean caplégés de l'attattoir de Cuébes-Cuest,

» Namely, Œuébes-Queste

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du RN décenhre 1940.
À collective agreement under date of

pptervenue enire£a Coopérative Fédérée de Qufbes et 1'infon des employés de
l’Atattoir, Coopérative Fédérée, de Québes-Queste M vigueur
pour un an À cemptor du 31 décecntre 1949. Renouwvellenmnt autee
aatiques d'un an,

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec.

Sceau - Seal ce jour du mois de
eus —etnhène day of the month of

Savi mil neuf cent {Latdl,Sinquante.
nineteen hundred and forty-

 



Québea, le 11 janvier 1950.

Nonaieur Gérard Pelletier, secrétaire,
355, boul. Hamel,

Québes cuest.

Res Coopérative Fédérée de Quibes
&

L'Union des Employés de l’Atattoir

Cher nonsieur,

L'article 23 de la Loi des Syndients Pre-
fessionnels, en vertu de laquelle l'union ei-haut mentionnée
semble incorporée, ouge que toute convention collective
que vous signes soit déposée au bureau du Ministre du Travail
par l’une des parties signataires.

Or, l'article 19-A de la Loi des Relations
Qavrières expose que ce dépôt vous dispense de mus en trans-
mettre deux exemplaires ou deux copies certifiées, tel que
prévu à l'artiele 19,

Aussi avens-nous done transmis au Minis-
tère du Travail, la convention collective de travail que vous
nous aves fait parvenir avec votre lettre du 7 janvier 1950,
concernant l'affaire ei-dessus mentionnée.

Votre tout dévoué,

CONVENTIONS COLLEUWR#E@dière, LLL.,

VISA DE Date Par

Estampilte Vv 37

Signatures V 0

Incorporation 23-10-47 NN

Reconnaissance Yn [-47

Numerotage 127s

Formule | ”
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ETINTION entre 1n Srepérative Vééérée êe Tues ab 1'Wlon doe Impl
ée l'Adatteir Soepérative Pééérée be Québec, QUuétoe-Nueut.

ARTIGLE PREMIER — BUY DE LA CONVENTION ,

 

Le dub ée cette convention set dg maintenir doe relations harmonteuses
entre la Coopérative Pédérée et cou employée, de ééfinir plus clairement les
heures de trevall, lee salbires et les conditions d'emploi, d'arriver À une
méthoéo axteste de règlement des oonflits qui veuvent surgir, de premouveir les
intérêts de la Coopérative Rééérée et de cou empluyée.

IL ent reconnu, date cette chnvention, que la Feovérative Tidérés où ao
emplqyés ont la reupenssdilfté de cospérer on pletn, individusllemen: et colles-
tiveneat, es respect et À l'applieation dec elanese de cotte convention.

Puisque le mnintien d'un nivem eouvenadle do calairen ob 6e enafitions
de travail dépend de l'evération normale et affieuce de l'entreprise, L'Union
convient de coopérer avec la direction de l'Adattetr de la Coopérative Fééérée,
À Qufbes-Cusst, on tout tompe;

Prenidèrement, peur anintentr et anélisrer la qualité des produites
Peurièmement, pour éviter Le gaeuillage des vroguite, ¢u matériel

ot &u temve
?rotet t, pour alder à maintenir lee 1osaux nropres et coignéez
Quetrièmement, pour conserver et protéger la mechinerte et l'équipement.

ARSICLE DEUX: 2  MIGIRILIER, > wee

Tous 120 emplagée ont le érott de faire partie de l'Union, oeuf leo
offieiere ée în direction, le surintendant, les contremeitres où ler sesie-
tanto-sontrenaltres, les achotoure, les Vendeurs où le personnel éu bureau.

ARTICLE TROIS =  CONTRIBUFIOS. o « «

: Le Cospérative Fédérée devre déduire du salaire êce empleyés foiuent
partie de l'Unfeon, le vrenter Jour de paye de chaque mots du calendrier vpen-
dant le éurte de cette conventisn, le montant dec e-ntridbations de l'tiaton,
voit 20.50 sar mele, ot éevre transmettre la samme dotale dec moutonte ainsi
dééuite au trésorter da l'Untsr avant le nrexier jour de calendrier ên note
vuivent.

,

ARTIOLE QUATRE © SWOURITE SYNBICALK,

Le Geopéretive Tédévée ocurient que ce sera wae condition d'emrlet
Une tout employé quai, à le date de ce contrat, étaft meubre en règle de
1'Uaton ou qui le devient saris sotto dete, devra demeurer meudère de l'Unton
your la durfe de cotte couvention,

St 1’Union décire que la Coopérative Pééérée renvoie un enptyé qui
refuge do ce conformer nux disvootîtinne de cet article, l'Unton devra aviser
& Coepérative Tédérée :à cet effet par éerit, Conte de telle lettre devra
tre oimltenénant sdradede à l'employé concerné. 31 la demande de rervei
Root van osntestée ver 1'espley¢, la Coontrative Fédérée devra, dans les
dix Joure sutveuts la réception de la lettre de l''nfon, dormer & 1'eawlepé
von avie de renvoi. ©! la demande est contestée ver l'emvlayé, sa protection
dovre onnetituer un grief, Dans l'intervalle et avant le reglement du cos, cet

empleyé devra continuer À l'emvloi de la Conpératire Fédérée.



ARVIOLE CINQ . DISERIDUITON DES FONITIONS.

Le déirestion ot l'ovération &e L'entreprise, l'andauchage, la premstien,
le transfert, la suspension, le congééienent ot le rouvol des empleyés devront
Être le seule fenetion de la étroftion de l'Adatto{r de la Coopérative Fédérée.

Les cas de désacaeré devront être réglés par l'entrenice den officiers de ‘
l'Union où éevrent Être décidés canfornénent aux élevosttions de l'artiole aix
ci-dessous.

ARPICLE SIX OO." REGLENENT DES GRIS... -

Le Sespérative Fééérée et l'Union snceuble veulent faire rescortir la
néovesité d'une protéqure das griefe satisfaisante dant le dut sers le règlenett
doe dite griefs auesi vite que poscidle. Los arilfs devront être réglés catre
l’emplayé, la direction de l°Unlon et la Coopérative Fédérée. Lorsqu'un grief
qui affecte le taux de salaire de l’emnloyé est régis, que l'employS reçois
une aaguentation de traitement, L'augmentation devra être de rétreactivenent
à eompter de la date à laquelle la plainte aura été sounise la Coopésative
Fédéérée per éerit.

Si an supleyé eed ot eveit avoir été injustement 3raité, 11
éavra premplenent aviser la air fon ée l'Union. Quené un empl soumet ua
grief on attèmdant le réglement 11 devra remplir fidèlement la tache que lai
sssigne sen contremaÎître.

Le dareau de direction peut diseuter aves le contremsitre d'un départe-
mont leu chouse pouvant affester la tonne marche de se département.

Ti est convann qu'il te devra pao y avetr de © des enplayés affostés
per 00 centret, ponéant La éurée du étt contrat, eu » $ lon négostatione
pour son rencaurellenent.

Lea emplayés no devront pau prendre part À des rvalenticaements on éininu-
tions 66 Le produetion. Le Coopérative Fééérée ne davre yas exiger de ese om-
ployée pins de production qu'il n'est norual d'en attcnére.

ARTICLE SIP? SO SALAÎIE ==

La Coopérative Fééérée convient de payer à tous Tes emlayés règis par
1a présente convention, le salaire apparalesent sur ses listes de vuye le

décendre 19h09 Jusqu'à la fin de In présente convention.

La base de salatre pour les nouveaux employée sera comme suits hommes,
$ 0.72 l'heure; femmes, 20.49 1'heure; garçons de votns de 15 sme, £ 0.5%
l'heure; avrèe trois mole 4a service, ces empleyfe airomt droit à uvre auzmentu
tion de 50.003 l'heure eauf pour les garçons de moins de 16 ems.

Les chauffeurs da canfon auront Arots éèe leur engagement un2tre
ée 32.00 par semaine, qui sera perté, à titre de anlaire de Vase, $ 36.

troie noîs de service.

ARVIOLY RUIP … PRIXE PS NUIT.

à tous Kol,4 sie TiairdetrierETaree Pele + eR 8.8.
Sets ime ne devra pes être considérée comme partis du toux de base dea
emvloyés.

ANPICLE TEUP . MORAÏRE DU TRAVAIL,

La semaine normale do travail ne dépaseers pas #5 hewres.

: La jrurage normale de travail ne devra ves excéder 9 heures du lundi
an ventredt insliusivenent,

fout Sraveil exdeuté abrèe 5 heures p.n. corn rémunéré à ralaon d'une
fois ob denise te toux régalter de salatre, sauf êane le coe d'un employé qui
n'aurait pas travaillé 9 heures dans la wine Journée.



 

    

 

      
       

     

    

 

   

  

   

  

 

La Coopérative Fétérée convient de payer aux emplayée véguiiers 4eun
véguiter vour Le travail fait les finauches ct les Sours dofois leur toux

fire payin

Ise jours‘ov derireports seront le lunét ? Jeavier19%: 1Aasensisn,
eo Yendredl fo Confééérat » Fête da Travailje aim.Le maen 1a Ry °

neteat eee mt on 2 et
envayé au cows de ls Journée devre recevoir quatre heures ée valstre
taux régulier.

Le Couyétputive Fédérée convient dearts tout rgulfew
À t'heure pour chaquesemaine te travail, ou dt dene
10.0oneLITT:gu>aaçhéedEDeoeLace Nps» frorniessnt wn enplot

ARTICIR DIZ + PBRIGDE DX XR0S, « = =

Le Coopérative Fééérée convient ¢'asverder dum périedas do reves ée
dix aisntes 1'avani.aidi. L'Maten souvient que Lou périodes sont ua privi.
13ge dent 1] ae foudrs pas sduser.

ARTICLE OWIX .

  

  

SENIORITE, © « = =

oix noîs de vorsiees tes tu emplagée sevont aconaiédérée com.
ne régaliere ot auront érett à leur cénie couter ée la date de leur

im eus oR 11 deviendra n‘oovsaîre ée rééutre l'équipe de srovail, l'on
dre êe congéionent devra Être conne euits

Proniprenent, les eupleoyée temeraîtrest
Douxt 9%, tes employée réguliers per ordre Qo séniorité, cxeeté

deme los ¢ivecnstanses snéeiales apres entente avec l'Union.

Si un emplayé eut adeent du travail pour oise l'accident ou de nnlodie
pour une période n'excédant pas deux sme, 11 ne perirs cas eon évott 1s sé
niorité, et devra être réintégré à se wine seeition ou à wae autre & ealaire
égal va classe. Der âcestiers devront être tenus danu le bureau du paîs-naître

sentreat ie rang de séniorité de chaque employé.

ARTICLE DOUZE - VAGANCES GC <=      
Les enployée pure3 1a semaine auront évoit À doux venaiace de calentrile

de vacances payées après dervise, où à troie connines apres dix sas de
ocrvteut Les onpleyés eye l'heure auront droit à une semaine do vasance

une aanée de oervice, deux cemeînes après trois ans et trois cemsimes
après 44x sus.

_Lee Vacances sauront counieen aux exigences ée L'entraprise de la Coopé.
ratite Féésrée, meta Cello-éi fers un offert pour accorder lea Vasantes au no…
nent requis par les employés. Les cmployéa séniere eurent le premier shoix,

81 me fête varée toute turant la nériede de vazances d'un emplopé 11
Fosurre double calatre pour cette journée ou une jrurnée de congé aupplénentaire.
La période régulière dev vocancessera entre le 15 rat of le 31 sell,

Les exnloyés qui ser-nt su gervies de la Coopérative Féédérée aveat te
ler Janvier 1950 auront érnit à une éent-Journée vayée par mois, sauf dons le
onu de renvoi pour cause; Con VaGanoes devront etre prises avant le F1 noid.

   

 

    



- > a

ARTTEER PRATER,

Le Conpératère Fééérée devra prentre doa dispeciticas raisonnables
pour Île sécurité où La vanté do tous ces emplayés.

Ce contrat set fait pour une période ¢'um an à conter de la présente où
rezewvelable pour douse mois à pertir du ler janvier 1950 à moine qu'un
avks contraire de trentkb jours n'ait été donné par \'une ou l'autre vartie.

Daté à Québes-Ousat, Ge trente et unième jour de ééceubre wi! neuf
ont quarante-neuf.

 



Québee-Ouest 7 janvier, 1950.

Mossieurs,

Vous trouveres ci-jeint une copie du contrat de

l'union des Employés de l'Abatteir Co. Ce. Fédérée de Québec-Quest

et ainsi que copie des yinutes du proc8s verbal,

Espérant que le tout sera À votre satisfactien, Je

demeure votre serviteur.

Gérard Pelletier, sec
555 Blvd, Hemel

st

J515

ka
masan,Ce > TCR



À l'Assemblée tenue lundi soir À 8 krs, le 5 décembre,

Il a été porposé par N Léger Jobim et secondé par M,

Gigubre et adopté unanimement que tous les documents qui

concerneront le contrat pour 1950 avec les patrons que M,

Vallilres, Président et Gérard Pelletier secrétaire soient

autorisés À signer ces dits documents,

Vraie copie des minutes
Québec=Ouest 7 janvier, 1950

 



CONVENTION entre la SuppérantueFésérée de Québec et l'Union d de
l'Abatteir Coopérative Fédérée de Québec, Québec-Ouest. on des Employds

ARTICLE PREMIER= BUT DE LA CONVENTIONe

Le but de cette convention est Maintenir des relations harmonieuses
entre la Coopérative Fédérée et ses employés, de définir plus clairement les
heures de travail, les salaires et les conditions d'emploi, d'arriver À une méthode
amicale de règlement dez confjits qui peuvent surgir, de promouvoir les intérets
de:la Coopérative Fédérée et ses employés.

Il est reconnu, dans cette convention, que la Coopérative Pédérée et ses
employés ont la responsabilité de coopérer en plein, individuellement et collecti-
vement, au respect et À l'application des clauses de cette conventions

Puisque le maîntien d'un iveem convenable de salaires et de conditions
de travail dépend de l'opératioli'étefficace de l'entreprise, l'Union convient de
coopérer avec la direction de l'Abattoir de la Coopérative Fédérée, À Québec-Ouest,
en tout temps;

Premidrement, pour maintenir et améliorer la qualité des produits;
DeuxiËmenent, pour éviter le gaspillage desproduits, du métériel

et du temps;
Treisilmenent, pour aider 3 maimtenir les locaux propres et soignés;
Quatriîmenent, pour conserver et protéger la machinerie et l'équipement,

ARTICLE DEUX ELIGIBILITE, = = = =~ =

Tous les employés ont ld droit de faire partie de l'Union, sauf les
officiers de la direction, le surintendant, les contremaîtres et les assistants
contremaîtres, lesacheteurs, les vendeurs et le personnel du bureau,

ARTICLE TROIS CONTRIBUTION, = = = = = =

Le Coopérative Fédédée devra déduire du salaire des employés falsent pare
tie de l'Union, le premier jour de paye de chaque mois du calendrier pendant la durée
de cette convention, le montant des contributions de l'Union, soit $0,50 par mois, et
devra transmettre la somme totale des montants ainsi déduits au trésorier de l'Unfen
avant le premier jour du calendrier du mois suivante :

ARTICLE QUATRE= SECURITE SYNDICALE,

La Coopérative Fédérée convient que ce sera une condition d'emploi que
tout employé qui, À la date de ce contrat, étsit membre en r8gle de l'Union ou qui
le deyient après cette date, devra demeurer membre de l'Union pour la durée de cette
cenventione

Si l'Union désire que la Coopérative Fédérée renvoie un employé qui refuse
de se conformer aux dispositions de cet article, l'Union devra aviser la Coopérative
Pédérée; À cet effet par écrit. Copie de telle lettre devra être simultanément adressée
À l'employé concerné, Si la demande de renvoi n'est pas contestée par l'employé, la
Coopérative Fédérée devra, dans les dix jours suivants la réception de la lettre de
L'Union, donner À l'employé son avis de renvoi, Si la demande est contestée par 1l'em=
ployé, sa protection devra constituer un grief, Dans l'intervalle et avant le règle-
ment de cas, cet employé devra continuer l’empèéi de la Coopérative Fédérée,

EyiUSITRean
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ARTICLE CINQ= DISTRIBUTION DES FONCTIONS,

La direction et l'opération de l’entreprise, l'embauchage, la promotien,
le transfert, la suspensien, le congédiement et le renvoi des enployés devront être
le seule fonction de la direction de l'Abattoir de la Coopérative Fédéréee

Les cas de désaccord devront être réglés par l'entremise des officiers
de l’Union et devront être décidés conformément aux dispositions de l'article six
ci-dessous,

ARTICLE SIX- REGLEMENT DES GRIEFS- = - - -

La Coopérative Fédérée et l'Union ensemble veulent faire ressortir la
nécessité d'une procédure des griefs satisfaisants dent le but sera le règlement des
dits griefs aussi vite que possible. Les griefs devront être réglés entre l'employé,
la direction de l'Union et la Coopérative Fédérée, Lorsqu'un grief qui affecte le
taux de salaire de l'employé est réglé, que l'employé reçoit une augmentation de trai=
tement, l'augmentation devra être rétroactivement À compter de la date À laquelle la
plainte aura été soumise À la Coopérative Fédérée par écrite

Si un employé est renvoyé et croît avoir été injustement traité, il devra
promptement aviser la direction de l’Union, Quand un employé soumet un grief en attez- HE
dant le r8glement 11 devra remplir fid8lement la tâche que lui assigne son contremaître 7

Le bureau de direction peut discuter avec le contremaître d'un départe=
ment les choses pouvant affecter la bonne marche de ce département,

I1 est convenu qu'il ne devra pes y avoir de grève des employés affectés
par ce contrat, pendant la durée du dit contratg ou pendant les négociatiens pour son
renouvellement,

Les employés ne devromt pas prendre part i des ralentissements ou dimie
nutiens de la production, La Coopérative Fééérée ne devra pas exiger de ses employés
plus de production qu'il n est normal d'en attendre,

ARTICLE SEPT= SALAIRE=- = = © © = ~ =

La Coopératibe Fédérée convient de payer ;a tous les employés rêgis par
la présente convention, le salaire apparaissant sur ses listes de paye le 31 décembre
1949 jusqu'À la fin de la présente convention,

La base de salaire pour les nouveaux employés sera comme suit: hommes,
$0.72 l'heure; femmes, $0.49 l'heurez garçons de moins de 18 ans, $0.55 l'heurez après
trois mois de servide, ces employés auront droit à une augmentation de $0.003 l'heure
sauf pour les garçons de moins de 18 ans,

Les chauffeurs de camion auront droit d8s leur engagement à un salaire
de $32,00 par semaine, qui sera porté, À titre de salaire de base, À $36,80 aprês
treis mois de service,

ARTICLE HVIT=e PRIME DE NUIT.

La Coopérative Fédérée convient de payer une prime de $0,05 l'heure
À tous ses employés pour le travail fait entre 6 heures pen. et 6 heures a.m, Cette
prime ne devra pes être considérée comme partie du taux de base des employés.

ARTICLE NEUF- HORAIRE DU TRAVAIL, |

La semaine normale de travail ne dépassers pas 45 heures,

La journée normale de travail ne devra pas excéder 9 heures du lundi
eu vendredi inclusivement,

Tout travail exécuté aprls $& heures pen. sera rémunéré À raisen d'une
feis et demie le taux régulier de salaire, sauf dans le cas d'un employé qui n'aurait
pas travaillé 9 heures dans la meme journée,  
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La Coopérative Fédérée convient de payer aux employés réguliers deux
fois leur taux régulier pour le trafail fait les dimanches et les jours de fête
payés.

Les jours de fête payés seront: le lundi 2 janvier 1950, 1?
le Vendredi Saînt, la St Jean Baptiste, la Confédération, la Fête du Travail, la
Toussaint, 1tImmaculée-Conception, :

Tout employé À l'heure où À la semaine qui sera appelé au travail et envoyé
au cours de la journée devra recevoir quatre heures de salaire À taux régulier,

La Goopérative Fédérée convient de garantir À tout employé régulier À
l'heure pour chaque semaîne de tæavail, au moîns F6 heures, excepté dans le cas d'é=
quipes enbauchées sur une base temporaire fournisaant un emploi pour une période de
moins de six heures,

de
ARTICLE DIX- PERIODE REPOS- « = = = =

La Coppérative Fédérée convient d'accorder deux périodes de repos de dix
minutes l’avant-midi. L'Union convient que les périodes sont un privilège dont il
awfendra pas abuser,

ARTICLE ONZE~= SENIORITE= < = « = = = =

Après six mois de service, les nouveaux employés seront considérés comme
régaliers et auront droit À leur séniorité À compter de la date de leur embauchage,

Au cas où il deviendra nécessaire de réduire l'équipe de travail, l'ore
dre de congédiement devra être comme suite

Prenifrement, les employés temporaires:
DeuxiBmement, les employés réguliers par ordre de séniorité, excepté

dans les circonstances spéciales après entente avec l'Union,

Si un employé est absent du travail pour cause d'accidekt ou de maladie
pour une période n'excédant pas deux ans, il ne predra pes son droit À la séniorité,
et devra être réintégré À sa même position ou À une autre À salaire égal Ë sa classe.
Des dossiers devront être tenus dans le bureau du pais-maître montrant le rang de sénio-
rité de chaque employé,

ARTICLE DOUZE- VACANCES- «be

Les employés payés À la semaine auront droit 1 deux semaines de calem=
drier de vacances payées après ufRervice, et À trois semaines après dix ans de sere
vice. Les employés payés À l'houre auront droit À une semaine de vacance après une année
de service, deux semaines apr&s trois ans et trois semaines après dix anse

Les vacances seront soumises aux exigences de l'entreprise de la Coopé-
rative Fédéréey mais cellewei fera un effort pour accorder les vacances au moment requis
par les employés, Les employés séniors auront le premier choix,

yée
Si une tête tombe durant la période de vacances d'un employé il recevm

double salaire pour cette journée ou une journée de supplémentaire, La période
réguli$re des vacances sera entre le 15 mai et le 31 août,

Les employés qui seront au service de la Coopérative Fédérée avant le
ler Janvier 1950 auront droit une demi-journée payée par mois, sauf dans le cas de
renvoi pour cause; ces vacances devront être prises avant le 31 août,
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ARTICLE TREIZE,

La Coopérative Fédérée devra prendre des dispositions raisonnables
pour la sécurité et la santé de tous ses employés.

Ce contrat est fait pur une période d'un an À compter de la présente
et remouvelàble pour douze mois partir du ler janvier 1950 1 moins qu'un avis
contraîte de trente jours n'ait été donné par l'une ou l'autre mrtie,

Daté À Québec-Ouest, ce trente et unième jour de décembre nil neuf
cent quarehtennatf,

Peur la COOPERATIVE FEDERER Pour L'UNION DES EMPLOYES DE
DE QUEBEC: L'ABATTOIR DE QUEREC-OUEST

Prégident du Conseil AT pire

P

Gérant de l'Abattoir dti *


